
Image not found or type unknown

Résiliation d'un contrat par courriel

Par andre Farkas, le 24/01/2009 à 15:35

BonjourrnUn contrat peut-il est résilié par courrier électronique (e-mail) ou bien le
recommandé AR est-il obligatoire ?rnMerci de votre réponse

Par frog, le 24/01/2009 à 15:37

Par email, c'est possible, mais pour des questions de preuve (de réception), il est souhaitable
de procéder par lettre recommandée-AR.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


